
EXPOSITION ORANGERIE DU CHÂTEAU 

du 20 juin au 1er juillet 2020 
 

 
 

Préambule 
La Ville de Sucy-en-Brie organise du 20 juin au 1er juillet 2020, une exposition à 
l'Orangerie du Château, intitulée « L'art déconfiné, regards entremêlés » 
 
 
RÈGLEMENT 

 

Article 1 
Il s'agit d'une exposition collective sur les productions artistiques faites pendant 
le confinement ou juste après. L'objectif est de mettre en avant les réalisations 
artistiques sous forme d'un témoignage de cette période inédite et valoriser la 

créativité des sucyciens. Toute œuvre hors thème sera refusée. 

 
Article 2 
La communication de l'exposition sera assurée par la Ville sur les supports numériques 

(Site de la Ville, Facebook, Instagram) et supports visuels (Kakémonos, calicots) 

 
 

Article 3 
Exposant : tout sucycien ayant réalisé une œuvre en relation avec le thème, 
particulier (enfant et adulte) ou adhérent à une association artistique de la Ville. 
Une seule œuvre par Sucycien sera acceptée. 

 

Article 4 
Support : papier, toile, tissu, photo, vidéo, installation en volume. 

 

Article 5 
Sélection des œuvres : des photos des œuvres (papier, tissus, toile), les photos 
(format jpeg, couleur ou noir et blanc) et les vidéos devront être envoyées à partir du 
lundi 25 mai à l'adresse mail : centre-culturel@ville-sucy.fr 
Date limite des envois : le jeudi 11 juin 2020 
Un mail de confirmation sera envoyé à chaque participant précisant l’œuvre sélectionnée, 

le vendredi 12 juin 2020. 

 

Article 6 
Dépôt des œuvres : les œuvres retenues devront être déposées directement à 
l'Orangerie, le samedi 13 juin (entre 9h et 12h et 15h et 18h), le dimanche 14 juin 

(entre 15 et 18h) et le lundi 15 juin toute la journée. 
Un document de remise des œuvres sera signé par l'exposant lors du dépôt. 

 

Article 7 
Le montage de l'exposition sera assuré par la ville entre le 16 et le 19 juin sans aucune 
possibilité de rajouter des œuvres à ces dates. 

 
Article 8 
Ouverture au public : L'exposition ouvrira ses portes aux horaires habituels de 

l'Orangerie, le mercredi de 9h à 12h et 15h à 18h, le samedi de 9h à 12h et de 15h à 
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18h, le dimanche de 15h à 18h. 
Les permanences seront assurées par le personnel de la Ville, les œuvres seront sous 
surveillance de ce personnel et le bâtiment sous alarme pendant les fermetures. 
Les visites seront ouvertes au « tout public » dans le respect des mesures sanitaires en 
vigueur. 

 

Article 9 
Les œuvres devront être récupérées à l'Orangerie, le lundi 2 juillet ou le mardi 3 

juillet de 9h à 18h. 


